
ORDRE DU JOUR :
– bilan rentrée 2012
– réformes en cours 
– questions diverses

Le droit syndical (décret 82-447 du 28 mai 1982) vous permet d’assister
à 3 demi-journées d’information syndicale par an.  
Vous pouvez récupérer 6 heures de réunions, soit sur des animations pédagogiques,
soit sur les aides personnalisées, soit sur le vendredi 5 juillet 2013.
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DEMI-JOURNEE D'INFORMATIONS SYNDICALES
LE  MERCREDI 28 NOVEMBRE 2012 DE 9H A 12H

BOURSE DU TRAVAIL DE PANTIN
41 RUE DELIZY

(METRO Eglise de Pantin ou BUS 249/151, Arrêt Delizy)
 


